
 
 
CR de la réunion du CA du mardi 10 décembre 2024 
 

 
Présents : Dominique BOUVET, Agnielle MAILLARD, Bernard BOTTARI, 

Jackie HERIBERT, Nicolle PINSON, Jean RAHOLA, Christian ZIMMERMANN 
  Absent excusé représenté par Christian Zimmermann : Gilbert NOLLEAU 
 

Animateur des débats, Bernard souhaite que l’on procède à  
 
1) l’approbation du CR du CA du mardi 3 décembre 
Approuvé à l’unanimité 
 

2) Organisation du Club durant les fêtes de fin d’année 

En accord avec les stagiaires Atelier, les ateliers des mardis 24 et 31 décembre sont annulés 
Les ateliers des vendredis sont maintenus. 
Info : deux nouveaux livrets pédagogiques sont financés par l’Amicale Jamin (50 exemplaires de 
chacun) 
Les tournois des jeudis 26/12 et 02/01 sont supprimés 
Le tournoi du mardi 24/12 est supprimé 
Les autres activités demeurent inchangées 
 

3) Situation de M. Dauer au sein du Club 
Le comportement de M. Dauer est de plus en plus mal accepté par nos joueurs qui se plaignent 
auprès de différents administrateurs. 
En outre, ses propos à l’encontre de sa partenaire du challenge Denise Ognois ne sont pas 
acceptables. 
Un débat s’engage entre les administrateurs quant à la meilleure approche du problème. 
Une lettre avait déjà été adressée à Monsieur Dauer le 17/6/2023. 
À l’issue de ce débat il est décidé à l’unanimité de lui adresser une L.R. + A.R. dans laquelle il sera 
invité à se mettre en retrait de l’ensemble des activités du Bridge Des Copains. 
(L.R. jointe à ce C.R.) Pour info, la L.R. a été délivrée le vendredi 13/12 
Les responsables des inscriptions devront désormais refuser son inscription à toute activité 
(tournoi ou autre) 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h 30 
 
 

Bridge Des Copains   Reims le mardi 10 décembre 2024 
C/ Ch. Zimmermann 
29 Cours J.B. Langlet 
51100 REIMS 
 
     Monsieur DAUER 
     24 rue des Augustins 
     51100 REIMS 
 



 
L.R. + A.R. 
 
Monsieur, 
À la suite des événements survenus vendredi après-midi lors du challenge Denise Ognois et à 
l’attitude fort répréhensible que vous eue à l’égard d’une joueuse du club, et d’un des copilotes 
du club, et à la suite de nombreuses réclamations de joueurs et de remarques antérieures qui 
vous ont été formulées, le C.A. s’est réuni ce mardi et a décidé à l’unanimité que vous devez 
rester en retrait de la totalité des activités du Bridge Des Copains en ne participant plus à nos 
tournois. 
Vous montrez lors de chaque tournoi que vous n’avez pas l’esprit du B.D.C. 

 
Avec nos salutations. 
 
Le C.A. unanime 


